
-2-

meuble, quels recours auront-ils contre ecliii à qui ils rendtrot cet
immeuble, pour les réparations, améliorations et autres travaux
qu'ils auront ainsi fauits dle leurs propres deniers ?

P>our répondre .1 cette question, il est. nécessaire d'exainier d'a-
bord la nature des réparations, améliorations et travaux qui ont été
Ihits ; ensuite, la qualité <lu j)os.sessctir par lequel ils ont été
laits (1).

le ne fer-ai, quant a préent, que l'étude de;, ra:mportsjuridiques
qui peuvent naître entre untipti l et uni grévé (le sîîbstit uition rela-
tivement, aux répmarations, amiélioraitionis et autres travail: fitits Par
ce dernier sur l'ii îeu bic substitué.

I)ES RÉPARATIONS.

Toute chose, tout édific se; détériore, soit par l'usage ou l'abus
qu'on en fait, soit simplement par l'action dut temps out l'intempérie
<les saisons. Les r'éparations sont des ouvrages qui ont pour objet
dle rémédier -m. cette détérioration, emx entretenant~ et en Conservant
les biens.

On entend donc par réparation tout, ouvrage fait àL une elmo:e
dégradée pmour oit prévenir la rineoet la remettre en état dle conti-
inter le service auquel elle était primitivement destinée.

Si, au lieu d'être simp)lement déoer-d la [os.'mtu t il

plèteineat en ruine, l'ouvrage qu'on y ferait ne serait plus uîne ]'épn-
r:ition, mais une reconstruction ; et si, lit eonstriiction étant en bont
état-, 'ouv rage n'était pa: nécessaire pour réparer des dégradations,
eC nie serait pas non plus uine réparation, niais une amélioration
atjoutée à la construction.

On distingue deux sortes de réparations:
10 les grrosses réparations.
20 les réparations d'entretien.
Cette distinction est fondée sur le plus out le moins d'étendue des

dégradations, et sur le plus out le moins de dépenses à faire pour' les
réparer.

l'a«rticle -169 du code civil porte:

(i) Dcniol. Vol. 9-No. 6S3.


